
3. Rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions et engagements réglementés

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018

À l’assemblée générale de la société Icade,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi 
que les motifs justifiant de l’intérêt pour la Société des conventions et engagements dont nous avons été avisés ou que nous aurions découverts 
à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions et 
engagements. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion 
de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 du Code de commerce relatives 
à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues.

Conventions et engagements soumis à l’approbation de l’assemblée générale

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement autorisés et conclus au cours de l’exercice écoulé 
à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce.

Conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée générale

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs

a) dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé
En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants, 
déjà approuvés par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Contrat de prévoyance au bénéfice d’Olivier Wigniolle en qualité de Directeur général d’Icade

Un contrat d’assurance « prévoyance » de groupe a été souscrit par la Caisse des dépôts auprès de la société CNP Assurances le 15 février 2012. 
Ce contrat permet à certains dirigeants des filiales du groupe de la Caisse des dépôts de bénéficier de cette assurance.

Dans ce cadre, Olivier Wigniolle, Directeur général d’Icade est l’un des assurés couverts par ce contrat, qui lui permet de bénéficier d’une couverture 
liée à son statut de mandataire social.

La Caisse des dépôts a souhaité refacturer à Icade sa quote-part du contrat d’assurance « prévoyance » de groupe, laquelle quote-part correspond à 
l’assurance dont bénéficie Olivier Wigniolle, Directeur général d’Icade. La refacturation par la Caisse des dépôts de cette assurance « prévoyance » 
de groupe et le paiement par Icade des factures qui seront émises dans ce contexte établira l’existence d’une convention de refacturation et ce, 
quand bien même cette convention de refacturation ne serait pas formalisée par un contrat écrit.

Le conseil d’administration du 29 avril 2015 a autorisé la conclusion de cette convention et constaté l’intérêt qu’il y a à bénéficier de cette assurance 
« prévoyance », en particulier au regard i) des conditions tarifaires, considérées comme justes et équitables pour Icade pour ce type d’assurance et 
ii) de la complexité qu’il y aurait à souscrire une nouvelle assurance pour le dirigeant concerné. Le montant de cette refacturation n’a pas excédé 
10 000 euros au titre de l’année 2018.

Administrateurs Icade concernés : Caisse des dépôts représentée par Virginie Fernandes, Jean-Paul Faugère, Olivier Mareuse, Céline Senmartin, 
Nathalie Tessier, Sophie Quatrehomme, Carole Abbey, Jean-Marc Morin.
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b) sans exécution au cours de l’exercice écoulé
Par ailleurs, nous avons été informés de la poursuite des conventions et engagements suivants, déjà approuvés par l’assemblée générale au cours 
d’exercices antérieurs, qui n’ont pas donné lieu à exécution au cours de l’exercice écoulé.

Allocation d’une indemnité de rupture en cas de départ contraint d’Olivier Wigniolle en qualité de Directeur général d’Icade

Les conseils d’administration des 19 mars et 29 avril 2015 ont arrêté l’ensemble des termes et conditions relatifs au mandat social d’Olivier Wigniolle, 
lesquels sont en cohérence avec les pratiques de place et motivés par les orientations et les principes de gestion des cadres dirigeants de la Caisse 
des dépôts.

Olivier Wigniolle, Directeur général d’Icade bénéficiera, en cas de départ contraint lié à un changement de contrôle (au sens de l’article L. 233-3 du 
Code de commerce) ou à un désaccord stratégique avec le conseil d’administration, d’une indemnité correspondant à douze mois de rémunération 
globale brute (parts fixe et variable) perçue au cours des douze derniers mois précédant la date de départ contraint.

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, le versement de l’indemnité de rupture sera subordonné au respect 
d’une condition de performance : l’indemnité sera versée si le dernier résultat net part du Groupe (RNPG) de l’exercice précédant le départ est 
supérieur ou égal à la moyenne arithmétique des RNPG des deux exercices précédents (RNPG : résultat net part du Groupe tel que publié dans 
les comptes consolidés et après retraitement des plus-values de cession).

Mandataire social concerné : Olivier Wigniolle.

Paris La Défense et Neuilly-sur-Seine, le 18 mars 2019

Les commissaires aux comptes

Mazars PricewaterhouseCoopers Audit

Gilles MAGNAN Éric BULLE
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